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 I. Généralités 
 
 

 A. Géographie 
 
 

1. Anguilla est située à 240 kilomètres à l’est de Porto Rico, à 113 kilomètres au 
nord-ouest de Saint-Kitts-et-Nevis et à 8 kilomètres au nord de Saint-Martin. Le 
territoire a une topographie relativement plate et sa superficie totale, y compris 
plusieurs îlots proches, est de 96 kilomètres carrés. L’île principale a une longueur 
maximale de 26 kilomètres et une largeur maximale de 5 kilomètres. Quarante-deux 
pour cent de la population réside à La Vallée, capitale d’Anguilla. 
 
 

 B. Historique 
 
 

2. Peuplée à l’origine par les Arawaks, Anguilla a tout d’abord été colonisée par 
des Britanniques en 1650. Pour des raisons administratives, le territoire a été 
considéré comme constituant une fédération unique avec Saint-Kitts-et-Nevis de 
1871 à 1980. Suite à la dissolution de la Fédération des Indes occidentales en 1962, 
Saint-Kitts-et-Nevis-Anguilla est devenu un État associé au Royaume-Uni. En 1967, 
la population d’Anguilla a organisé un certain nombre de manifestations en faveur 
de la séparation d’avec Saint-Kitts-et-Nevis. Lors du référendum tenu en juillet 
1967, les habitants se sont prononcés par 1 813 voix contre 5 en faveur de 
l’indépendance, provoquant ainsi la rupture des liens juridiques avec Saint-Kitts. 
Les manifestations et la lenteur des négociations ont conduit à l’intervention des 
forces de sécurité britanniques en 1969 et à la promulgation de l’Anguilla Act de 
1971 en vertu duquel le Royaume-Uni a repris le contrôle direct de l’administration 
du territoire, nommé un commissaire et institué un conseil de l’île. Une constitution 
distincte est entrée en vigueur en février 1976. En 1980, le territoire s’est 
officiellement retiré de la fédération constituée avec Saint-Kitts-et-Nevis pour 
devenir un territoire non autonome à part (aujourd’hui territoire d’outre-mer), 
administré par le Royaume-Uni. 

3. En 1981, les négociations constitutionnelles se sont poursuivies entre le 
Gouvernement d’Anguilla et le Royaume-Uni. Le Ministre principal d’Anguilla a 
préconisé que la nouvelle Constitution, sans pour autant accorder une autonomie 
interne pleine et entière au territoire, donne néanmoins sensiblement plus de 
responsabilité à l’échelon local au Gouvernement d’Anguilla. La Chambre 
d’assemblée d’Anguilla a approuvé les modifications et le Royaume-Uni a permis 
que l’Anguilla (Constitution) Order entre en vigueur le 1er avril 1982. On trouvera 
une brève description de cet acte aux paragraphes 19 à 27 du rapport de la mission 
de visite des Nations Unies à Anguilla, publié sous la cote A/AC.109/799. À l’issue 
des élections générales de 1984, le nouveau gouvernement a exhorté le Royaume-
Uni à étendre les pouvoirs du Conseil exécutif et à consacrer plus d’aide et 
d’investissement à l’économie et à l’infrastructure du territoire. 

4. Le dernier amendement constitutionnel d’Anguilla (Anguilla Constitution 
(Amendment) Order) a été adopté en 1990. La Constitution actuelle découlait des 
décrets constitutionnels de 1976 et de 1982 et correspond à la quatrième qui ne 
s’applique qu’à Anguilla. 
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 C. Population 
 
 

5. En 2002, le Gouvernement d’Anguilla a publié des données officielles tirées 
du dernier recensement effectué en 2001. D’après ce recensement, la population 
d’Anguilla s’élevait à 11 561 habitants, les femmes représentant 51 % de la 
population et les hommes 49 %. L’accroissement annuel moyen de la population 
entre 1992 (année du recensement précédent) et 2001 était de 3,2 %, chiffre 
légèrement inférieur aux 4,3 % constatés entre 1984 et 1992. Plusieurs milliers 
d’Anguillais vivaient à l’étranger, notamment aux États-Unis d’Amérique, au 
Royaume-Uni et aux îles Vierges américaines. La proportion des non-Anguillais par 
rapport à la population totale s’est accrue puisqu’elle est passée de 9,2 % en 1984 à 
23,2 % en 1992 et à 27,4 % en 2001. 

6. Le recensement de 2001 comportait pour la première fois depuis le 
recensement de 1960 une question portant sur l’origine ethnique ou raciale. D’après 
les résultats du recensement, les personnes d’origine africaine représentaient 90 % 
de la population, contre 78 % en 1960. C’est parmi les métis qu’on constatait la 
baisse la plus importante puisque ceux-ci représentaient 5 % de la population en 
2001 alors qu’ils en constituaient les 21 % en 1960. Les Blancs représentaient 4 % 
de la population en 2001 contre moins de 1 % en 1960. D’après le Département des 
statistiques, cette évolution s’expliquait peut-être par le fait que les personnes 
interrogées s’identifiaient elles-mêmes différemment1. 

7. Le recensement de 2001 comportait pour la première fois une question sur les 
langues parlées. Il a révélé que 99 % de la population parlait assez bien l’anglais 
pour tenir une conversation. L’espagnol et le chinois étaient les langues maternelles 
les plus répandues parmi les non-anglophones. Enfin, à la question concernant leur 
religion, les 29 % de la population avaient répondu qu’ils étaient anglicans, et 24 % 
s’étaient déclarés méthodistes. Les pentecôtistes, l’Église de Dieu, les adventistes 
du septième jour et les baptistes représentaient en tout 7 à 8 % de la population, 
tandis que les catholiques romains en constituaient 6 %1. 
 
 

 II. Questions constitutionnelles, juridiques et politiques 
 
 

 A. Constitution 
 
 

8. Conformément à l’Anguilla (Constitution) Order de 1982, le Gouvernement du 
territoire est constitué d’un Gouverneur, d’un Conseil exécutif et d’une Chambre 
d’assemblée. Le Gouverneur, nommé par la Reine, est responsable de la défense, 
des relations extérieures, de la sécurité interne, de la fonction publique et du 
financement extraterritorial. Pour le reste, il doit consulter le Conseil exécutif et en 
respecter les avis. Le Gouverneur préside le Conseil exécutif qui se compose du 
Ministre principal, de trois autres ministres au plus et de deux membres de droit (le 
Procureur général et l’adjoint au Gouverneur). La Chambre d’assemblée est élue 
pour cinq ans et se compose d’un président, de sept membres élus au scrutin 
uninominal, des deux membres de droit du Conseil exécutif et de deux membres 
nommés par le Gouverneur, dont l’un à l’issue de consultations avec le Ministre 
principal et le chef de l’opposition. 

9. Le Gouverneur dispose de vastes pouvoirs, notamment celui d’aller à 
l’encontre des décisions du Conseil exécutif avec l’approbation du Secrétaire d’État. 
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Il nomme les ministres, des membres de la Chambre d’Assemblée et le Secrétaire du 
Parlement qui peut être choisi parmi les membres élus ou nommés de l’Assemblée. 
Il préside le Conseil exécutif. Le Gouverneur actuel d’Anguilla est Peter Johnston 
qui a été nommé en février 2000. 

10. En mars 1999, le Gouvernement britannique a publié un Livre blanc sur la 
relation entre le Royaume-Uni et ses territoires d’outre-mer, intitulé « Partenariat 
pour le progrès et la prospérité : la Grande-Bretagne et les territoires d’outre-mer » 
(voir A/AC.109/1999/1 et Corr.1, annexe; pour les principales recommandations, 
voir A/AC.109/1999/9, par. 28). Ce document prévoit, d’une part, l’octroi de la 
nationalité britannique aux citoyens des territoires et, d’autre part, la modification 
des lois locales, compte tenu en particulier des normes internationales en matière de 
droits de l’homme et de la réglementation applicable aux services financiers. Ayant 
reçu la sanction royale le 26 février 2002, le projet de loi est devenu le British 
Overseas Territories Act 2002 (loi de 2002 sur les territoires britanniques d’outre-
mer) (voir A/AC.109/2002/2/Add.1) et est entré en vigueur le 21 mai 2002. Cette loi 
confère la citoyenneté britannique à tous les habitants des territoires d’outre-mer et 
interdit que le mot « colonie » soit utilisé pour décrire le territoire. En vertu de cette 
loi, les citoyens d’Anguilla pourront obtenir un passeport britannique qui les 
autorisera, entre autres, à résider et travailler au Royaume-Uni et dans les pays 
membres de l’Union européenne, sans restriction. L’acquisition de la citoyenneté 
britannique n’est pas obligatoire. Cette nouvelle loi n’accorde pas réciproquement 
aux citoyens britanniques et européens le droit de résider dans les territoires d’outre-
mer2. 

11. Dans le cadre du Livre blanc, le Comité de la réforme constitutionnelle et 
électorale, nommé en 2001, a poursuivi ses travaux pendant toute l’année 2002. 
Différentes parties de la Constitution ont été examinées lors de plusieurs réunions 
publiques. On compte que le Comité terminera ses travaux en 2003. 

12. Selon les informations fournies par la Puissance administrante, les questions 
soulevées lors de la révision de la Constitution ont été examinées par le Conseil 
consultatif pour les territoires d’outre-mer, en septembre 2002, à Londres3. Le 
Ministre des finances d’Anguilla a déclaré que le processus de révision n’en était 
dans le territoire qu’au stade de la sensibilisation. Toutefois, il ressortait 
d’indications préliminaires que la population du territoire souhaitait une réforme 
substantielle du processus électoral et du partage du pouvoir entre le Gouverneur et 
les représentants élus. Le Ministre principal a noté que, si Anguilla avait eu de bons 
gouverneurs, deux d’entre eux étaient des athéistes et n’auraient jamais dû, à son 
avis, être nommés à ce poste parce que les gouverneurs devaient respecter la culture 
et la chrétienté de la communauté. La Ministre britannique des territoires d’outre-
mer a fait remarquer qu’il était illégal, lors de la nomination à des postes de la 
fonction publique, d’établir une discrimination pour des raisons de religion ou de 
conviction. Pour ce qui était de la question générale du pouvoir du Gouverneur, la 
Ministre est convenue qu’il fallait tenir dûment compte des recommandations les 
plus chères à la population, sans pouvoir garantir que toutes les propositions 
seraient retenues. Elle a également défendu le rôle des gouverneurs, qui devaient 
veiller à ce que les normes et pratiques des territoires d’outre-mer soient conformes 
aux priorités et aux obligations internationales du gouvernement de Sa Majesté. 
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 B. Système juridique 
 
 

13. Le droit qui s’applique à Anguilla est la common law du Royaume-Uni ainsi 
que la législation héritée de l’ancien État associé de Saint-Kitts-et-Nevis-Anguilla 
jusqu’en août 1971 et la législation promulguée sur le plan local depuis cette date. 
Actuellement, c’est la Cour suprême des Caraïbes orientales, constituée d’une cour 
d’appel et d’une haute cour de justice, de tribunaux des référés et de tribunaux 
d’instance, qui est chargée de l’application des lois. Le Président de la Cour 
suprême des Caraïbes orientales a annoncé de nouvelles initiatives qui visent à 
améliorer le fonctionnement des tribunaux dans la sous-région dont Anguilla : 
modification du règlement de la Cour suprême, prise en charge des cas, facilitation 
de la communication entre les tribunaux dans l’ensemble de la sous-région, 
informatisation, unification des tribunaux compétents pour connaître des affaires 
familiales, réforme du système judiciaire et formation des juges et des magistrats. 
Selon la presse, le barreau d’Anguilla approuve en principe l’instauration d’une cour 
de justice des Caraïbes en lieu et place du Conseil privé du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord comme instance d’appel en dernier recours, 
mais émet des réserves quant à l’application intégrale de la décision. En 1991, le 
Gouvernement britannique a aboli la peine capitale pour le crime d’homicide à 
Anguilla, ainsi que dans plusieurs autres territoires autonomes britanniques4. 

14. Un certain nombre de dispositions législatives ont été adoptées afin de 
renforcer la réglementation financière de l’économie d’Anguilla, notamment la loi 
contre les gains illicites (the Proceeds of Criminal Conduct Act 2000), la loi portant 
création d’un organe d’information sur le blanchiment de l’argent (the Money 
Laundering Reporting Authority Act 2000), la loi contre le blanchiment de l’argent 
(the Anti-Money Laundering Regulations 2000) et les directives concernant la 
prévention du blanchiment de l’argent (the Guidance Notes on the Prevention of 
Money Laundering). 
 
 

 C. Partis politiques et élections 
 
 

15. Comme il est indiqué dans le document de travail de 2000 (voir 
A/AC.109/2000/15, par. 8), l’impasse constitutionnelle dans laquelle s’est retrouvé 
le Gouvernement a déclenché une crise politique qui s’est soldée par la tenue 
d’élections en mars 2000. Ces élections ont été remportées par une coalition 
regroupant l’Anguilla National Alliance (ANA) et l’Anguilla Democratic Party 
(ADP), dirigée par le Ministre principal Osborne Fleming (ANA). Cette coalition, 
baptisée United Front, s’est maintenue au pouvoir tout au long de la période 
considérée. Le parti d’opposition est le Parti national d’Anguilla. Les prochaines 
élections nationales doivent avoir lieu d’ici à juin 2005. 
 
 

 D. Questions politiques 
 
 

16. Dans le cadre du Livre blanc qui appelait notamment à une modernisation des 
relations entre le Royaume-Uni et chacun de ses territoires d’outre-mer, des 
représentants des Gouvernements du Royaume-Uni et d’Anguilla se sont entendus 
sur une série d’objectifs stratégiques visant à promouvoir le développement 
économique et social ainsi qu’un gouvernement démocratique et responsable. Ces 
objectifs ont été incorporés à un programme de pays stratégique en trois ans, 2000-
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2003, dans le cadre duquel le Gouvernement d’Anguilla a entrepris d’exécuter un 
plan d’action en faveur du développement économique et social prévoyant 
l’extension de l’infrastructure publique, la gestion de l’environnement et 
l’amélioration des services publics. Le Gouvernement du Royaume-Uni a accepté 
d’appuyer l’exécution du programme en fournissant 2,25 millions de livres sterling 
en 2000/01, 1,7 million en 2001/02 et 1,5 million en 2002/03. 

17. Comme il a été signalé dans le rapport précédent (A/AC.109/2002/3, par. 16), 
un autre élément du Livre blanc était l’obligation faite à Anguilla de revoir sa 
Constitution pour s’assurer que celle-ci était conforme aux obligations 
internationales du Royaume-Uni, s’agissant en particulier des droits de l’homme et 
de la réglementation financière. 

18. Le Président du Comité d’examen de la Constitution a demandé au Programme 
des Nations Unies pour le développement (PNUD) de lui fournir une information, 
entre autres, sur les thèmes suivants : le rôle de l’État dans l’économie et la société; 
la souveraineté et la prise de décisions à l’échelon mondial; les accords de 
gouvernance concertée; les modèles constitutionnels appropriés aux petits États; les 
modalités relatives à l’introduction progressive de nouveaux arrangements 
constitutionnels; les droits, les devoirs et les responsabilités des peuples; la 
promotion de la société civile; le rôle des institutions de développement dans la 
participation de la population à la prise de décisions. 
 
 

 III. Budget 
 
 

19. En décembre 2002, le Ministre des finances et du développement économique 
d’Anguilla a présenté à la Chambre d’assemblée le document budgétaire pour 2003 
intitulé « Being Effective Stewards Today » (Comment être aujourd’hui des 
intendants efficaces) en affirmant qu’il arrivait à la fin d’une année financière 
difficile. Le produit intérieur brut (PIB) avait enregistré une croissance zéro en 
2002. Le Ministre a également signalé que les arrivées de touristes de janvier à 
octobre 2002 avaient diminué de 12,3 % par rapport à la même période en 2001. Le 
secteur du bâtiment n’avait pas non plus été très actif. Les recettes provenant des 
droits à l’importation avaient elles aussi diminué : alors qu’elles représentaient 52 % 
des recettes totales en 2001, elles n’en constituaient plus que 37 % en 2002. Étant 
donné le déficit budgétaire accumulé de 15,5 millions de dollars des Caraïbes 
orientales à la fin de 2001, le Ministère des finances a recommandé des mesures 
spéciales pour rétablir la stabilité, en particulier : une réduction de 7 % des dépenses 
prévues au budget; le gel du recrutement; un meilleur recouvrement des impôts 
fonciers, des taxes d’habitation et des patentes; l’accroissement de la taxe 
d’embarquement; de nouvelles taxes sur les billets d’avion, la sécurité des aéroports 
et la commercialisation du tourisme; et une campagne pour accroître les recettes 
provenant du secteur offshore. Sur la base des mesures proposées, le Royaume-Uni 
a permis de convertir le déficit accumulé en un prêt à long terme, ce qui a réduit les 
charges financières du Gouvernement. De ce fait, les dépenses renouvelables pour 
2002 devaient atteindre un total de 82 millions de dollars des Caraïbes orientales, 
c’est-à-dire 2,8 % de plus qu’en 2001, mais 15,4 % de moins que les 96,2 millions 
de dollars des Caraïbes orientales figurant dans les projections budgétaires. Les 
recettes courantes pour 2002 étaient estimées à 79 millions de dollars des Caraïbes 
orientales, ce qui représentait une augmentation de 8,7 % par rapport à 2001. Le 
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déficit global pour 2002 était estimé à 3,5 millions de dollars des Caraïbes 
orientales, soit un peu plus de 1 % du PIB5. 

20. Il ressort du document budgétaire de 2003 que le Gouvernement poursuivra ses 
efforts pour stabiliser l’économie. Le budget pour 2003 estimait à 89 millions de 
dollars des Caraïbes orientales le montant des dépenses renouvelables pour financer 
les services publics. Le budget des recettes courantes s’établissait à 92,1 millions de 
dollars des Caraïbes orientales, soit un excédent de 3,1 millions de dollars des 
Caraïbes orientales. En présentant le budget, le Ministre a annoncé qu’un certain 
nombre de droits seraient augmentés pour en refléter le coût économique. D’autres 
seraient ajustés pour répondre à l’inflation et à d’autres conditions économiques. 
Les droits de mouillage, les droits de tonnage, les droits portuaires, les droits de 
télécommunication et les frais judiciaires seraient notamment touchés par les 
mesures visant à accroître les recettes. Le Ministre a en outre évoqué la question des 
impôts fonciers. En 2002, une équipe spéciale a travaillé avec le Département des 
terres et des relevés pour s’assurer que toutes les propriétés étaient enregistrées afin 
d’accroître le recouvrement des impôts. En outre, le Ministre des finances a annoncé 
l’introduction, à compter du 1er janvier 2003, d’un droit environnemental qui serait 
prélevé par la compagnie d’électricité d’Anguilla au nom du Gouvernement et qui 
serait payé en même temps que la facture d’électricité. Ce droit représenterait 5 % 
de la facture d’électricité de chaque ménage ou entreprise et permettrait, compte-t-
on, de fournir 1,5 million de dollars en 2003. Un droit supplémentaire de 1 % 
frapperait tous les articles importés. Il s’agirait, d’après le Ministre, d’une mesure 
temporaire qui serait revue après le rétablissement de la stabilité budgétaire. On 
estime à 2,3 millions de dollars6 les recettes que cette mesure permettrait d’obtenir. 

21. Les contrôles des dépenses seront en outre renforcés et une nouvelle équipe 
d’examen de la stabilité budgétaire ferait rapport chaque mois à un groupe 
d’évaluation budgétaire présidé par le Ministre des finances. On prévoit que les 
dépenses d’équipement totales s’élèveraient pour 2003 à 37 millions de dollars des 
Caraïbes orientales. Les dépenses d’équipement financées localement, prévues au 
budget, s’élèveront à 14 millions de dollars des Caraïbes orientales, et seront 
compensées par des recettes d’équipement locales d’un montant de 15 millions de 
dollars des Caraïbes orientales provenant principalement de la vente locale d’actions 
dans la compagnie d’électricité Anglec d’ici à mars 2003. Un montant additionnel 
de 23 millions de dollars des Caraïbes orientales pour les dépenses d’équipement 
sera financé par des sources extérieures, soit 8 millions de dollars des Caraïbes 
orientales sous forme de dons du Royaume-Uni, un don de 5,4 millions de dollars 
des Caraïbes orientales provenant du Fonds européen de développement et un prêt 
de la Banque de développement des Caraïbes d’un montant de 9,9 millions de 
dollars des Caraïbes orientales pour la construction de routes7. 
 
 

 IV. Économie 
 
 

 A. Généralités 
 
 

22. Comme indiqué dans les documents de travail précédents (A/AC.109/2001/13 
et A/AC.109/2002/3), l’économie d’Anguilla a, après une décennie de croissance 
rapide, connu un ralentissement en 2000 à la suite de catastrophes naturelles. Le 
passage du cyclone Lenny notamment, à la fin de 1999, a provoqué des dégâts dont 
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le bilan s’élève à 62 millions de dollars des États-Unis. La chute brutale du nombre 
de touristes s’est traduite par un recul économique qui a eu pour conséquence de 
réduire les recettes publiques ne serait-ce qu’à court terme. Outre le tourisme, les 
rapatriements de fonds auxquels procèdent des milliers d’Anguillais travaillant à 
l’étranger, surtout aux États-Unis, au Royaume-Uni et dans les îles Vierges 
américaines, constituent une autre importante source de recettes. Celles-ci 
naturellement baissent lorsque les économies de ces pays sont en récession, d’où la 
charge supplémentaire que le ralentissement de ces flux fait peser sur l’économie8. 

23. D’après l’Economist Intelligence Unit, le produit intérieur brut (PIB) s’est 
élevé à 291,5 millions de dollars des Caraïbes orientales en 2001 et à 307,1 millions 
de dollars des Caraïbes orientales en 2002. Pour 2003, les projections indiquent une 
croissance zéro du PIB. 

24. D’après le Gouvernement anguillais, les projections économiques pour 2002-
2004 indiquent que la situation générale dépendra principalement de l’état des 
importations de marchandises et de l’industrie du tourisme. On prévoit une 
augmentation du déficit des paiements courants pour 2003, due principalement aux 
projets de construction prévus (aéroport, réfection du revêtement des routes et 
aménagement d’un nouveau terrain de golf). Une légère amélioration est attendue 
dans le secteur du tourisme, sous réserve d’une évolution positive de la situation 
économique aux États-Unis. Les investissements étrangers directs devraient 
augmenter en 2003, principalement dans le secteur du bâtiment. 

25. Le Gouvernement d’Anguilla ne peut emprunter librement sur les marchés 
financiers, son statut de territoire britannique d’outre-mer l’en empêchant. À ce 
sujet, il envisage d’élaborer une stratégie de financement, comprenant une stratégie 
d’emprunt, notamment pour réduire le déficit budgétaire. À la réunion du Conseil 
consultatif des territoires britanniques d’outre-mer, tenue à Londres en septembre 
2002, les participants ont examiné les directives en matière d’emprunt énoncées 
dans les Livres blancs. Le Ministre des finances d’Anguilla a dit qu’il comprenait la 
nécessité de renforcer la discipline financière, mais il a déclaré qu’Anguilla aurait 
des difficultés à constituer des réserves au niveau requis par le ratio mentionné. 
Comme Anguilla ne disposait pas du filet de sécurité sociale nécessaire pour 
protéger les chômeurs, il faudrait maintenir le niveau d’emploi dans la fonction 
publique. Le Ministre a affirmé que le Gouvernement anguillais était prêt à 
travailler avec le gouvernement de Sa Majesté à la mise au point de directives en 
matière d’emprunt, sous réserve qu’elles tiennent compte des difficultés 
particulières du territoire. 

26. Le Gouvernement a eu beaucoup de difficulté à mettre en oeuvre le 
programme stratégique de pays pour la période 2000-2003, en raison des problèmes 
économiques rencontrés lors de l’année écoulée, qui ont contribué à ralentir la 
croissance. Dans le cadre de ce programme, le Gouvernement anguillais a reconnu 
qu’il était nécessaire de diversifier son économie en vue de réduire sa vulnérabilité 
aux chocs extérieurs. Le Gouvernement britannique et le Gouvernement anguillais 
ont négocié une nouvelle phase du programme stratégique de pays en mai/juin 2002. 
Le programme définissait les responsabilités respectives des deux Gouvernements 
concernant la promotion commune du développement durable du territoire. D’après 
le plan, le coût du programme britannique d’assistance au développement 
d’Anguilla, administré par le Département du développement international, se 
chiffrerait à 2,9 millions de livres sterling sur les deux prochaines années. Anguilla 
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tirerait également avantage de projets régionaux d’outre-mer exécutés par le 
Royaume-Uni et financés par le Département. L’aide au développement stimulerait 
la croissance économique et l’autosuffisance par une gestion rationnelle de 
l’économie et des finances, et permettrait de satisfaire les besoins essentiels. Le 
programme du Département porterait essentiellement sur des évaluations de la 
pauvreté, l’éducation, la bonne gouvernance, la santé et le progrès social9. 
 
 

 B. Secteurs économiques 
 
 

  Agriculture et pêche 
 

27. L’activité agricole est extrêmement limitée à Anguilla, en raison de divers 
facteurs, dont la pauvreté des sols, la faible superficie des terres arables et 
l’irrégularité des précipitations. Malgré la sécheresse et le caractère imprévisible des 
pluies, l’agriculture demeure un des principaux moyens d’existence de la 
population. 

28. L’agriculture et la pêche ont contribué pour 2,5 % au PIB en 2000 et fourni 
4,2 % des emplois. En 2002, le Département anguillais de l’agriculture a estimé que 
la production agricole totale, non compris les cultures hydroponiques, s’élevait à 
634 000 dollars des Caraïbes orientales contre 629 000 dollars des Caraïbes 
orientales en 200110. 

29. D’après les rapports de presse, à la fin de 2002, une société de pêche 
américaine (North Atlantic) a proposé au Gouvernement anguillais d’établir des 
installations de transformation des produits halieutiques dans le territoire, projet 
auquel participeraient des pêcheurs locaux. La société, qui achète de grandes 
quantités de poissons d’Amérique du Sud et d’Amérique centrale, s’intéresse 
principalement au thon, à l’espadon, au requin, au vivaneau et à d’autres poissons 
proches de la côte. En février 2003, la Chambre de commerce d’Anguilla a demandé 
à tous les pêcheurs locaux d’examiner le plan d’action et de participer au projet11. 
 

  Industrie/secteur manufacturier 
 

29. En 2000, l’industrie, y compris le secteur minier et manufacturier et le secteur 
du bâtiment, a représenté 17,5 % du PIB et fourni 20,6 % des emplois. Selon la 
Banque centrale des Caraïbes orientales, le PIB industriel a progressé en moyenne 
de 7,5 % entre 1994 et 2000, mais il a diminué de 5,2 % en 2000, en termes réels, 
essentiellement en raison de l’inversion de la forte expansion de l’activité dans le 
secteur du bâtiment12. 

31. Le petit secteur minier et manufacturier comprend la production de sel, de 
modules de construction et la construction navale. En 2000, la production des 
industries extractives n’a représenté que 0,9 % du PIB et 0,2 % des emplois. La 
construction navale et la transformation des produits halieutiques ont représenté 
1,1 % du PIB. 
 

  Tourisme 
 

32. Le tourisme continue de jouer un rôle prépondérant dans l’économie 
anguillaise. Le secteur de l’hôtellerie et de la restauration contribue pour la majeure 
partie au PIB, représentant 26,1 % en 2000. En 2000, les dépenses touristiques se 
sont élevées à 149,2 millions de dollars des Caraïbes orientales. En 2001, l’industrie 
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du tourisme, qui ne s’était pas encore relevée des catastrophes naturelles des deux 
années précédentes, a subi les conséquences immédiates et sévères des attaques du 
11 septembre. En 2001, le tourisme d’escale a enregistré 49 100 visiteurs, dont 63 % 
venaient des États-Unis et 17 % d’Europe. En 2002, d’après le Ministre principal et 
Ministre du tourisme, l’industrie touristique employait 1 587 personnes, soit 26 % 
de la main-d’oeuvre du territoire et contribué pour 15 millions de dollars des 
Caraïbes orientales aux recettes publiques13. 
 

  Secteur financier 
 

33. Le secteur financier international d’Anguilla, encore modeste, mais en 
expansion rapide, est spécialisé dans la constitution et l’enregistrement de sociétés 
commerciales et fiduciaires et contribue pour environ 13 % au PIB du territoire. 
Anguilla s’est lancée dans le secteur des services financiers à une date relativement 
récente, adoptant les principales lois en la matière en 1994. Le territoire ne prélève 
ni impôt sur le revenu, ni droits de succession ni impôt sur les plus-values en 
capital. Il n’applique pas non plus de contrôle des changes et, bien que la monnaie 
officielle soit le dollar des Caraïbes orientales, le dollar des États-Unis est 
communément utilisé. 

34. Comme il est indiqué dans les précédents documents de travail (voir 
A/AC.109/2001/13, par. 31 à 35 et A/AC.109/2002/3, par. 43 à 47), le secteur des 
services financiers, du fait de sa création relativement récente, applique pour 
l’essentiel les normes internationales en vigueur. Toutefois, en juin 2000, 
l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) a inscrit 
Anguilla sur la liste des 35 pays et territoires dont les pratiques fiscales étaient 
potentiellement préjudiciables pour le reste du monde. En mars 2002, Anguilla s’est 
engagée à coopérer avec l’OCDE et a été retirée de la liste des juridictions fiscales 
non coopératives14. La lettre d’engagement était accompagnée d’un plan 
d’exécution échelonnée présentant les mesures que le Gouvernement prendrait d’ici 
la fin de 2005 afin de se conformer aux principes de transparence et d’échange 
effectif des informations. 

35. Au cours des mois qui ont suivi, l’OCDE a continué de faire pression sur les 
juridictions figurant sur la liste initiale. En avril 2002, elle a dévoilé un accord-
cadre visant à assurer le partage effectif des informations, axé sur l’imposition du 
revenu des sociétés ou des particuliers, des capitaux, de l’actif net, ainsi que de 
l’immobilier, de l’héritage et des donations. Parallèlement, les juridictions visées 
ont ouvert conjointement des négociations avec l’OCDE afin de protéger leur 
souveraineté et la vie privée de leurs clients. Entre le 26 octobre et le 1er novembre 
2002, Anguilla a participé à la réunion entre les membres de l’OCDE et les 
représentants des juridictions visées accueillie par le Gouvernement des îles 
Caïmanes15. 

36. La question de la fiscalité transfrontière des comptes d’épargne, y compris 
dans les centres financiers offshore, est débattue sous les auspices de l’Union 
européenne depuis 1998. Le Gouvernement britannique ayant demandé en octobre 
2002 que les territoires d’outre-mer des Caraïbes fournissent des informations 
détaillées sur tous les titulaires de compte d’épargne enregistrés dans les territoires 
avant le 15 novembre 2002, les ministres des territoires non autonomes, y compris 
Anguilla, ont tenu une réunion d’urgence dans les îles Caïmanes. Tout en 
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réaffirmant leur volonté de coopérer, les territoires ont souligné la nécessité 
d’aborder le problème de manière juste, transparente et non discriminatoire16. 

37. L’Union européenne a pris une autre initiative relative à la fiscalité en mars 
2003. Selon la presse, les ministres européens des finances ont décidé que leurs 
autorités fiscales partageraient systématiquement leurs informations. Cette décision 
affecterait les territoires d’outre-mer, y compris Anguilla. Certains pays ont 
toutefois bénéficié d’une période transitoire avant l’entrée en vigueur de cet accord. 
Ce système a provoqué des protestations de la part des territoires d’outre-mer des 
Caraïbes17. 

38. Afin de renforcer l’intégration économique régionale en 2002, Anguilla a 
offert ses produits financiers dans une nouvelle bourse à Saint-Kitts, qui négociera 
les actions de sociétés et les titres publics à Anguilla18. D’après les rapports de 
presse, au cours de la première année d’opérations, le volume des titres négociés a 
été modéré19. 

39. Les pouvoirs publics ont poursuivi l’action entreprise pour développer le 
commerce électronique. Le projet d’enregistrement des noms de domaines a été 
lancé en septembre 2001. Étant donné la dégradation des perspectives économiques 
mondiales, les projections relatives aux recettes provenant de cette source ont dû 
être révisées à la baisse, mais on attendait de bons résultats en 2002. 
 
 

 C. Transport et communications 
 
 

  Routes 
 

40. Selon les estimations de 1998, Anguilla compte en tout 279 kilomètres de 
routes, dont 253 sont asphaltés. La poursuite du programme de réfection des routes 
du Gouvernement constituait la deuxième des priorités au titre des dépenses 
d’équipement – après l’agrandissement de l’aéroport. En 2000, le Gouvernement a 
consacré à la réfection des routes un montant de 5 millions de dollars des Caraïbes 
orientales, qui provenait en majorité de la Banque nationale d’Anguilla et de la 
Banque commerciale des Caraïbes. Dans son budget pour 2001, le Gouvernement 
s’est engagé à affecter 15 millions de dollars des Caraïbes orientales à la remise en 
état des routes, dont 10 millions proviendraient d’un prêt de la Banque de 
développement des Caraïbes, et 5 autres millions de dons du Fonds européen de 
développement. 

41. D’après les statistiques du Département de la police, en 2001, Anguilla 
comptait 5 829 véhicules immatriculés et 3 737 permis de conduire avaient été 
délivrés. En novembre 2002, le Département de l’infrastructure a publié 5 000 cartes 
et installé de nouveaux panneaux de signalisation sur les routes afin que la 
population locale et les touristes se familiarisent avec le réseau routier20. 

42. Au début de 2003, le programme de réfection du réseau routier à la suite du 
cyclone Lenny a commencé à East End et Little Harbour. Le coût initial de la 
première étape du projet s’élèvera à 7 880 000 dollars des Caraïbes orientales et elle 
devrait être achevée dans 10 mois. Le Gouvernement anguillais a versé un montant 
de 780 000 dollars des Caraïbes orientales et la Banque de développement des 
Caraïbes a octroyé un prêt de 7,1 millions de dollars des Caraïbes orientales21. Le 
coût total du programme s’élèvera à 12 millions de dollars des Caraïbes orientales. 
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D’après les rapports de presse, le prêt couvrira 80 % des dépenses de construction et 
le Gouvernement prendra à sa charge les 20 % restants22. 
 

  Ports 
 

43. Le territoire est desservi par deux ports, l’un situé à Blowing Point, l’autre à 
Road Bay. En décembre 2001, Anguilla disposait de trois navires inscrits au Lloyd’s 
de Londres, dont le déplacement total était de 701 tonnes23. Dans son budget pour 
2001, le Gouvernement a proposé de transformer le Département des ports en une 
société autonome pouvant s’autofinancer à long terme. 
 

  Aéroports 
 

44. Anguilla dispose de trois aéroports, dont deux ont un terrain qui n’est pas 
asphalté et des pistes de moins d’un kilomètre de long. Dans le principal aéroport, 
Wallblake, le terrain est asphalté et la piste est de 1 100 mètres de long. L’absence 
d’installations de ravitaillement ne permet aux avions d’atterrir que s’ils ont 
suffisamment de carburant pour le retour, ce qui limite le volume des charges qu’ils 
peuvent transporter. Le Gouvernement avait pour principale priorité, dans le cadre 
de ses dépenses d’équipement pour 2001, d’acquérir des terres proches de l’aéroport 
pour entamer des travaux d’agrandissement en 2002. 

45. Comme il est indiqué dans le document de travail de l’an dernier 
(A/AC.109/2002/3, par. 51), un montant de 2,4 millions de dollars des Caraïbes 
orientales a été prévu au budget de 2003 pour indemniser les propriétaires pour 
l’acquisition de leurs terrains et bâtiments afin de prolonger la piste du Wallblake 
Airport. D’après le plan initial, la piste prolongée aurait mesuré 1 380 mètres24. 
Toutefois, au début de 2003, après s’être entretenu avec des membres du 
Gouvernement britannique, le Ministre principal a annoncé que la piste serait 
prolongée pour atteindre 1 682 mètres et que le coût total du projet s’élèverait à 
19 millions de dollars. Cette extension permettrait aux avions privés d’atterrir sur 
l’île. Il est prévu de commencer les travaux en septembre 2003. D’après le Ministre 
des finances, le Gouvernement britannique a approuvé l’emprunt d’un montant à 
concurrence de 15 millions de dollars auprès de banques commerciales à Anguilla et 
de la Banque de développement des Caraïbes, tandis qu’un montant de 7 à 
8 millions de dollars serait alloué par le Fonds européen de développement. Enfin, 
le Gouvernement anguillais versera un montant supplémentaire de 4 millions de 
dollars provenant de la vente de parts dans l’Anguilla Electricity Company, de 
même que des excédents récurrents25. La piste devrait être achevée d’ici mars/avril 
2004 sans interruption de service pendant la période de construction.  
 

  Communications 
 

46. Le territoire est doté d’un système de téléphonie locale moderne et a établi une 
liaison hertzienne avec St. Maarten/Saint-Martin pour les appels internationaux. Le 
système est exploité en monopole par la société Cable & Wireless Ltd., qui détient 
un certain nombre de franchises dans les Caraïbes. Le secteur des communications 
représente 11,9 % du PIB en termes réels. 

47. Parmi les mesures envisagées pour améliorer la situation économique du 
territoire, les pouvoirs publics ont proposé de libéraliser le secteur des 
télécommunications. Le Ministère de l’infrastructure, des communications et des 
équipements collectifs a établi un document directif pour ce secteur et un calendrier 
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pour les mesures de libéralisation qui doivent être mises en oeuvre par étapes entre 
2001 et 200326. 

48. En 2002, la société Cable & Wireless a pris des mesures pour améliorer le 
service. Elle a lancé un nouveau service Internet rapide à Anguilla. Le nouveau 
système offrira une plus grande largeur de bande sur les fils de téléphone de cuivre, 
permettant d’assurer simultanément un service téléphonique et un service Internet27. 

49. Afin de stabiliser le budget territorial, le Gouvernement a imposé, dans le 
cadre du budget de 2003, une augmentation du droit que doit acquitter la compagnie 
de télévision par câble locale au Gouvernement par abonné/mois. En janvier 2003, 
cette redevance est passée de 1 dollar à 1,80 dollar28. 
 
 

 V. Situation sociale 
 
 

 A. Généralités 
 
 

50. D’après le niveau de vie et les indicateurs sociaux, la situation d’Anguilla est 
meilleure que celle des autres pays de la région. Le taux d’alphabétisation y est de 
95 %. D’après les résultats du recensement de 2001, l’espérance de vie est de 78 ans 
pour les femmes et de 77,9 ans pour les hommes, ce qui traduit un allongement 
considérable par rapport à 1974, où elle était de 69 ans pour les femmes et de 65 ans 
pour les hommes. 

51. Depuis 1982, le territoire dispose d’un régime de sécurité sociale. Dans le 
budget de 2001, le Gouvernement a annoncé son intention d’instaurer un 
programme permanent, dans le cadre du Conseil de sécurité sociale, pour venir en 
aide aux personnes âgées et aux autres groupes économiquement défavorisés. En 
2002, le Ministère des finances a indiqué que le Gouvernement britannique avait 
accordé une aide pour la réalisation d’études préliminaires et finançait le Projet 
d’évaluation de la pauvreté. Les résultats de ces travaux détermineront l’ampleur de 
l’aide qui sera apportée aux groupes sociaux vulnérables. 

52. En juillet 2002, dans le cadre du Projet de pays sur l’évaluation de la pauvreté, 
le Gouvernement a réalisé une enquête sur les revenus et dépenses des ménages 
anguillais. Il ressort de cette enquête qu’il existe à Anguilla cinq groupes, 
comprenant chacun à peu près le même nombre de ménages, dont les revenus 
s’échelonnent entre 20 930 dollars  des Caraïbes orientales pour la tranche 
inférieure et 92 342 dollars des Caraïbes orientales pour la tranche supérieure. 
D’après les résultats préliminaires de l’enquête, le montant total moyen des 
dépenses par ménage s’établit à 49 720 dollars des Caraïbes orientales par an29. 
 
 

 B. Main-d’oeuvre 
 
 

53. D’après les données du dernier recensement, en 2001, la population active 
d’Anguilla (personnes âgées de 14 ans et plus) était forte de 6 050 personnes (3 222 
hommes et 2 828 femmes). La main-d’oeuvre était employée pour 28,6 % dans 
l’hôtellerie et la restauration, pour 14,9 % dans la construction, pour 11,9 % dans 
l’administration, et pour 7,8 % dans le secteur financier et les assurances. Le taux de 
chômage était de 6,7 %30. D’après les résultats de l’Enquête sur la main-d’oeuvre et 
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la pauvreté achevée en juillet 2002, les chômeurs représentaient 7,8 % de la main-
d’oeuvre totale. 
 
 

 C. Enseignement 
 
 

54. L’enseignement est gratuit et obligatoire de 5 à 14 ans. Anguilla compte six 
écoles primaires publiques et une école secondaire publique polyvalente, Albena 
Lake-Hodge. Dans le cadre de sa politique visant à doter Anguilla des capacités qui 
lui permettront de faire face à ses besoins actuels et futurs, le Gouvernement 
s’efforce de régler le problème des sureffectifs en construisant un nouvel 
établissement et en réformant les programmes scolaires. En 2001, l’école 
polyvalente Albena Lake-Hodge comptait 1 147 élèves, dont 586 filles et 561 
garçons31. 

55. Selon le Ministère des finances, en 2002, le Gouvernement a accordé la 
priorité à la remise en état et à la modernisation des locaux de l’école secondaire 
polyvalente Albena Lake-Hodge et à l’extension de ses programmes, qui 
comprennent désormais des cours de niveau tertiaire dans le domaine du tourisme et 
des professions techniques et commerciales. Le Gouvernement a également 
l’intention de mettre au point des programmes de formation permanente, notamment 
à l’intention des adultes, et de tenir des discussions préliminaires sur la nécessité de 
mettre en place un premier cycle d’études universitaires. 

56. En février 2003, le Gouvernement anguillais a distribué aux écoles primaires 
publiques 80 ordinateurs et 30 imprimantes offerts par la circonscription scolaire 
Mount Sinaï de New York32. La société Cable & Wireless Ltd. a offert une 
connexion Internet à grande vitesse à la Bibliothèque publique et à toutes les écoles 
de l’île. Le nouveau système coûtera 20 000 dollars des Caraïbes orientales par an à 
Cable & Wireless33. 
 
 

 D. Santé publique 
 
 

57. En dépit des problèmes économiques que connaît l’île, le Gouvernement est 
résolu à faire en sorte que tous les Anguillais aient accès aux soins de santé 
primaires. Ses priorités comprennent la conversion de l’hôpital Princess Alexandra 
en un établissement de soins agréés, le renforcement du Département des soins de 
santé primaires, le développement des services de santé mentale et de psychiatrie, la 
création de la Section de la santé environnementale du Département des soins de 
santé primaires et l’expansion des services d’évacuation des déchets solides et 
l’amélioration de leur qualité. Le Gouvernement a aussi l’intention de transformer 
les départements des soins de santé primaires et secondaires en Direction de la 
santé. Parmi les projets prioritaires figurent l’expansion du laboratoire des eaux, 
l’achèvement de la maternité de l’hôpital Princess Alexandra et l’achèvement des 
travaux d’installation du service de dialyse. 

58. Le Ministère du développement international du Royaume-Uni finance la 
stratégie du Gouvernement visant à réformer le secteur de la santé. En décembre 
2002, un rapport sur la création d’une direction de la santé à Anguilla a été présenté 
au Ministère du développement social. 
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59. En janvier 2003, une nouvelle polyclinique a ouvert ses portes à Welches, à 
l’extrémité orientale de l’île. Cette nouvelle infrastructure offrira une gamme 
complète de services médicaux, dentaires et infirmiers aux résidents de cette partie 
de l’île. Le coût de la construction a été couvert, à hauteur de 536 000 dollars des 
Caraïbes orientales, par une contribution du Gouvernement britannique et, à hauteur 
de 480 000 dollars des Caraïbes orientales, par un montant prélevé sur le Fonds 
consolidé du Gouvernement anguillais. La polyclinique a remplacé le dispensaire de 
Island Harbour, lequel était situé dans une zone qui était régulièrement inondée en 
cas de fortes pluies34. 
 
 

 E. Immigration 
 
 

60. Comme indiqué dans le document de travail précédent (A/AC.109/2002/3, 
par. 62 à 64), le développement économique rapide qu’a connu Anguilla au cours de 
ces 10 dernières années a généré une demande de main-d’oeuvre étrangère. 

61. D’après les résultats du dernier recensement, la proportion d’étrangers par 
rapport à la population totale est passée de 9,2 % en 1984 à 23,2 % en 1992, pour 
atteindre 27,4 % en 2001. La majorité d’entre eux sont d’âge actif et viennent 
surtout des pays de la Communauté des Caraïbes. Cette catégorie a enregistré la plus 
forte hausse (entre 10 et 15 %) entre 1992 et 2001. 

62. En 2002, afin de lutter contre le travail illégal, le Gouvernement anguillais a 
décidé d’exiger des visas des ressortissants de la Jamaïque et du Guyana. D’après le 
Gouvernement, si d’autres îles des Caraïbes peuvent se permettre d’autoriser la libre 
circulation des personnes, tel n’est pas le cas d’Anguilla. Les Gouvernements 
jamaïcains et guyanais ont prié le Secrétaire général de la CARICOM d’user de ses 
bons offices pour régler le problème, déclarant que les mesures prises par Anguilla 
allaient à l’encontre de la lettre et de l’esprit des accords créant des groupes 
régionaux35. 
 
 

 F. Criminalité 
 
 

63. Comme indiqué précédemment (A/AC.109/2002/3, par. 69), le taux de 
criminalité à Anguilla est relativement faible par rapport à ceux de la région. 

64. Lors du recensement de 2001, on a demandé aux personnes de 15 ans et plus si 
elles avaient été victimes d’actes criminels au cours de l’année précédente; 2,6 % 
des personnes interrogées ont répondu par l’affirmative et, parmi celles-ci, 70 % ont 
indiqué avoir fait une déposition à la police. Il ressort de l’enquête que les Blancs 
étaient plus souvent victimes d’actes criminels que les personnes ayant une autre 
origine ethnique. Par ailleurs, les personnes ayant une origine ethnique mixte étaient 
plus susceptibles de signaler à la police l’acte dont ils avaient été victimes. 
 
 

 VI. Environnement 
 
 

65. Comme indiqué les années précédentes (voir A/AC.109/2000/15, par. 32 à 34, 
et A/AC.109/2002/3, par. 70), le Gouvernement d’Anguilla s’est engagé à appliquer 
un plan d’action pour la protection de l’environnement dans le cadre de l’accord de 
programme stratégique de pays. 
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66. Anguilla reçoit un appui considérable de la part du Ministère du 
développement international du Royaume-Uni dans le cadre de projets 
environnementaux menés en application de la Charte de l’environnement pour les 
territoires d’outre-mer. Anguilla sera l’un des bénéficiaires du nouveau Fonds pour 
l’environnement dans les territoires, d’un montant de 1,5 million de livres sterling, 
créé par le Ministère des affaires étrangères et du Commonwealth du Royaume-Uni. 
Dans le cadre de la Charte anguillaise de l’environnement, le Gouvernement du 
territoire devra collaborer avec le Gouvernement du Royaume-Uni pour atteindre 
des objectifs précis en matière de conservation des ressources naturelles et de 
développement durable36. 
 
 

 VII. Relations avec les organisations  
et mécanismes internationaux 
 
 

67. Anguilla est membre de la Banque centrale des Caraïbes orientales et de 
l’Organisation des États des Caraïbes orientales, et membre associé de l’Association 
des États de la Caraïbe (AEC), de la Commission économique pour l’Amérique 
latine et les Caraïbes (CEPALC) et de la Communauté et du Marché commun des 
Caraïbes. En tant que dépendance du Royaume-Uni, Anguilla a le statut de territoire 
d’outre-mer associé à l’Union européenne. 

68. Le Gouvernement d’Anguilla coopère directement avec d’autres 
gouvernements des Caraïbes et participe à des projets régionaux parrainés par les 
organismes régionaux et internationaux. 

69. En juin 2002, des représentants d’Anguilla ont participé à la réunion de 
l’Organisation des États des Caraïbes orientales à Saint-Kitts. Lors de la réunion, les 
dirigeants des pays de l’Organisation ont examiné des rapports de situation sur la 
libre circulation de leurs ressortissants et sur le projet d’union économique des États 
des Caraïbes orientales. 

70. Un représentant d’Anguilla a été invité à participer au Sommet mondial sur le 
développement durable, qui s’est tenu en Afrique du Sud entre le 26 août et le 
4 septembre 200237. 
 
 

 VIII. Statut futur du territoire 
 
 

 A. Position du Gouvernement territorial 
 
 

71. Le Comité chargé d’examiner la Constitution, créé par le Gouvernement 
territorial en collaboration avec la Puissance administrante et avec l’assistance du 
PNUD, procède à une révision de la Constitution. Au cours de l’année 2002, 
Anguilla a organisé une série de débats publics afin d’examiner les révisions 
constitutionnelles proposées ainsi que la relation du territoire avec le Royaume-Uni 
(voir aussi par. 12). 
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 B. Position de la Puissance administrante 
 
 

72. Le 1er octobre 2002, à la Commission des questions politiques spéciales et de 
la décolonisation (Quatrième Commission) de l’Assemblée générale (voir 
A/C.4/57/SR.3), la représentante du Royaume-Uni a déclaré que le Gouvernement 
britannique se félicitait, en tant que Puissance administrante, de constater que de 
nouveaux progrès avaient été accomplis dans la modernisation et le développement 
des relations entre le Royaume-Uni et ses territoires d’outre-mer. Le Comité 
consultatif des territoires d’outre-mer avait tenu sa quatrième réunion annuelle à 
Londres en septembre 2002, en tant qu’instance de concertation politique entre les 
premiers ministres démocratiquement élus des territoires d’outre-mer et les 
ministres du Gouvernement britannique au sujet de la relation, fondée sur le 
partenariat, qui existe entre le Royaume-Uni et ses territoires. La réunion avait 
également permis aux participants de se concerter sur des questions telles que le 
processus de révision de la Constitution et les obligations découlant des 
engagements internationaux du Royaume-Uni dans les domaines des droits de 
l’homme et de l’environnement. 

73. Le partenariat entre le Royaume-Uni et les territoires d’outre-mer continuait 
d’évoluer : la loi sur les territoires britanniques d’outre-mer avait été adoptée le 
26 février 2002 et devait entrer en vigueur le 21 mai 2002. En vertu de cette loi, les 
ressortissants des territoires britanniques d’outre-mer se verraient accorder la 
nationalité britannique, avec le droit de résider au Royaume-Uni et de se déplacer 
librement en Europe. En outre, la nomenclature avait changé : l’appellation 
« territoires d’outre-mer » avait remplacé celle de « territoires dépendants », de 
façon à mieux prendre en compte la nature des relations avec les territoires en 
question. Enfin, une révision constitutionnelle était en cours dans la plupart des 
territoires, avec la participation, pour la première fois, de commissions d’examen 
nommées à l’échelon local, en vue de doter chaque territoire d’une constitution 
moderne, adaptée à un développement à long terme et qui tienne compte des 
conditions particulières à chaque territoire. Dans certains cas, la révision était 
presque achevée, dans d’autres elle était bien avancée et, dans le cas de l’île de 
l’Ascension par exemple, un conseil insulaire devait être élu avant la fin de 2002. 

74. La représentante du Royaume-Uni a ajouté que des travaux étaient en cours 
pour faire appliquer les principes directeurs énoncés dans la Charte de 
l’environnement pour les territoires d’outre-mer, adoptée en septembre 2001. Des 
projets pilotes avaient été approuvés pour deux des territoires et leur exécution ferait 
l’objet d’un examen attentif en vue de déterminer s’ils peuvent être appliqués 
ailleurs. Les accords multilatéraux sur l’environnement seraient applicables dans les 
territoires et la législation nationale allait être renforcée. Des projets avaient été mis 
en oeuvre dans des secteurs essentiels, tels que la restauration de l’habitat, l’étude 
des ressources biologiques, la gestion des espèces envahissantes et le renforcement 
des capacités des institutions de la société civile. Le Gouvernement britannique 
aiderait également les territoires à obtenir une aide régionale et bilatérale de la 
Commission européenne dans les domaines du commerce, de l’économie et du 
développement, en vertu de la décision de novembre 2001 relative à l’association 
des pays et territoires d’outre-mer à la Communauté européenne. 

75. Pour le Royaume-Uni, la volonté des populations des territoires, exercée dans 
le respect des principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et dans d’autres 
traités internationaux, revêtait une importance primordiale. Les relations entre le 
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Royaume-Uni et ses territoires se fondaient sur des principes fondamentaux tels que 
l’autodétermination, les obligations mutuelles, le droit des territoires de gérer leurs 
propres affaires dans toute la mesure possible, et le ferme engagement du Royaume-
Uni d’aider les territoires sur le plan économique et de les assister en cas d’urgence. 

76. La représentante du Royaume-Uni a fait observer que l’approche du 
Gouvernement britannique était pour l’essentiel la même que celle de la Quatrième 
Commission et, partant, elle a déploré que cette convergence de vues ne 
transparaisse pas toujours dans les résolutions pertinentes, en particulier celles 
adoptées par le Comité spécial de la décolonisation. En effet, il était rappelé dans la 
résolution d’ensemble annuelle adoptée par le Comité spécial qu’il n’y avait pas 
d’autre possibilité que d’appliquer le principe de l’autodétermination et il était 
regrettable que le Comité spécial continue d’appliquer ce principe de façon 
sélective. Le Gouvernement du Royaume-Uni était résolu à poursuivre sa 
collaboration avec le Comité spécial et avait d’ailleurs envoyé un représentant au 
Séminaire régional du Comité spécial tenu aux Fidji en 2002. 
 
 

 C. Examen de la situation par l’Organisation des Nations Unies 
 
 

77. Le 11 décembre 2002, l’Assemblée générale a adopté, sans les mettre aux 
voix, les résolutions 57/138 A et B, dont la section II est consacrée à Anguilla. 
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